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Présentation du conseil virtuel

Qu’est-ce que le conseil virtuel?
Le conseil virtuel est un ensemble 
de services destinés aux citoyens, 
aux élus et aux journalistes. 

•Il facilite l’accès :
•aux documents des instances, 
•aux règlements municipaux, 
•aux vidéos des séances du conseil,
•à la démocratie participative.

•Il accroît la transparence de l’administration 
municipale.
•Il stimule la participation des citoyens de la 
Ville de Montréal.



Qu’est-ce que le conseil virtuel?

L’application Accès aux documents des instances va permettre de consulter 
les ordres du jour et les procès-verbaux des instances décisionnelles de la Ville 
de Montréal.

Le volet 1, disponible sur le portail 
Internet de la Ville de Montréal depuis le 
début du mois d’avril, est un extranet 
sécurisé.

Il permet aux journalistes de consulter les 
documents avant les séances du conseil 
municipal et du conseil d’agglomération, 
et aux élus de consulter les documents 
liés aux instances municipales dont ils 
sont membres.

Démonstration



Qu’est-ce que le conseil virtuel?

Le volet 2 offre au citoyen la possibilité de consulter les ordres du jour et 
procès-verbaux par séance ou assemblée.



Qu’est-ce que le conseil virtuel?

L’application Recherche des règlements permet la consultation 
et la recherche d’information parmi les règlements municipaux.

Elle est d’ores et déjà disponible sur le 
portail Internet de la Ville de Montréal :

•À partir de la page d’accueil

•Par le A-Z

•En utilisant le raccourci 
ville.montreal.qc.ca/reglements 

http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=3619,4034063&_dad=portal&_schema=PORTAL


Qu’est-ce que le conseil virtuel?

Les services de Diffusion des séances du conseil 
complètent l’offre du conseil virtuel.

•La séance du conseil du 23 avril a été la 
première à être mise en ligne.

•Chaque séance sera découpée en petites 
bandes vidéos, suivant les points de l’ordre   
du jour, permettant de cibler le sujet que l’on 
souhaite visionner. Les séances seront 
disponibles sur le portail dans les 48 heures 
suivant leur tenue.

http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=132,6101491&_dad=portal&_schema=PORTAL


Présentation du conseil virtuel

Une expérience pilote de Démocratie participative a été menée dans 
l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal en 2006. Cette expérience a 
fait l’objet d’une étude par le CEFRIO. Son succès a conduit à vouloir 
l’étendre.
Les instances municipales de la Ville de Montréal s’approprient 
actuellement ces outils afin de permettre à chacun de se familiariser et 
de permettre la mise en place des structures nécessaires. Ces outils 
ont un impact important sur le mode de fonctionnement actuel et 
demandent un accompagnement.
Les initiatives devraient se multiplier au cours des prochains mois et 
permettre le déploiement de services de : 

Forums de discussion
Questions aux élus
Sondages en ligne
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